
Contrat de Formation Professionnelle

Le stagiaire
N° de dossier :
Nom, prénom du cocontractant :
Adresse du cocontractant :

L’organisme de formation
CLUB IMMOBILIER FORMATIONS
Adresse : 5 rue Armand Gauthier, 11200 Lézignan-Corbières
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 76110175211 auprès du Préfet de la Région
Occitanie.
Numéro SIREN de l’organisme de formation : 884 548 603

OBJET
En exécution du présent contrat, l’organisme de formation s’engage à organiser l’action de formation
intitulée : Marchand de biens.

NATURE ET CARACTÉRISTIQUES DE L’ACTION DE FORMATION
Le programme détaillé de l’action de formation figure en annexe du présent contrat et précise ces
informations ainsi que les objectifs et la durée.

NIVEAU DE CONNAISSANCES PRÉALABLES NÉCESSAIRE
Afin de suivre au mieux l’action de formation sus-visée et obtenir la ou les qualifications auxquelles elle
prépare, le stagiaire est informé qu’il est nécessaire de posséder, avant l’entrée en formation, le niveau
de connaissance(s) détaillé dans le programme au chapitre « Pré-requis ».

ORGANISATION DE L’ACTION DE FORMATION
L’action de formation aura lieu en e-learning.
Les codes d’accès à la plate-forme de formation seront transmis à l’apprenant dès réception du
règlement précisé à l’article Dispo. Financières.
La formation aura une durée totale de 10 heures

Les conditions générales dans lesquelles la formation est dispensée, notamment les moyens
pédagogiques et techniques, sont décrites dans le programme en annexe.
Les diplômes, titres et références de(s) personne(s) chargée(s) de la formation sont indiqués sur le CV
du Formateur en annexe.

MOYENS PERMETTANT D’APPRÉCIER LES RÉSULTATS DE
L’ACTION
Voir programme en annexe.

SANCTION DE LA FORMATION
Une attestation mentionnant les objectifs, la nature et la durée de l’action et les résultats de
l’évaluation des acquis de la formation sera remise au stagiaire à l’issue de la formation.
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Contrat de Formation Professionnelle

MOYENS PERMETTANT DE SUIVRE L’ÉXECUTION DE L’ACTION
Voir programme en annexe.

RÉGLEMENT INTÉRIEUR
Pour le consulter : www.immobilierclub.com/reglementinterieur

DÉLAI DE RÉTRACTATION
À compter de la date de signature du présent contrat, le stagiaire a un délai de 10 jours pour se
rétracter.
Le délai de rétractation est porté à 14 jours (article L.121-20-12 du Code de la consommation) pour les
contrats conclus « à distance » et les contrats conclus « hors établissement ».
Il en informe l’organisme de formation par lettre recommandée avec accusé de réception (de
préférence) ou par mail.
Dans ce cas, aucune somme ne peut être exigée du stagiaire.

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Version Classique
Le prix de l’action de formation est fixé à 1 500 € Toutes Taxes Comprises (TVA non applicable) pour
un paiement en une mensualité.
SOIT un montant Total de 1 500 TTC € Net de Taxes (exonération de TVA validée par le formulaire
fiscal n°3511).

Le montant TTC horaire est donc de : 150 €

Le stagiaire s’engage à verser la totalité́ du montant d’achat de la formation selon les modalités de
paiement suivantes :
- En une seule mensualité́ de 1 500 euros TTC
- En trois mensualités de 504 euros TTC (soit un total de 1 512 euros TTC)

Version VIP
Le prix de l’action de formation est fixé à 1 987 € Toutes Taxes Comprises (TVA non applicable) pour

un paiement en une mensualité.
SOIT un montant Total de 1 987 TTC € Net de Taxes (exonération de TVA validée par le formulaire
fiscal n°3511).

Le montant TTC horaire est donc de : 198,70  €

Le stagiaire s’engage à verser la totalité́ du montant d’achat de la formation selon les modalités de
paiement suivantes :
- En une seule mensualité́ de 1 987 euros TTC
- En trois mensualités de 666 euros TTC (soit un total de 1 998 euros TTC)

INTERRUPTION DU STAGE
En cas d’abandon du stage par le stagiaire pour un autre motif que la force majeure dûment reconnue,
le présent contrat est résilié selon les modalités financières suivantes : aucun remboursement ne sera
possible, une fois le délai de rétractation passé.

Si le stagiaire est empêché de suivre la formation par suite de force majeure dûment reconnue, le
contrat de formation professionnelle est résilié. Dans ce cas, seules les prestations effectivement
dispensées sont dues au prorata-temporis de leur valeur prévue au présent contrat.
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En cas de cessation anticipée de la formation du fait de l’organisme de formation, toute somme
perçue indument (formation non réalisée au prorata temporis) sera remboursée.

DROIT À L’IMAGE
L’apprenant autorise l’organisme de formation à fixer, enregistrer et reproduire son image et/ou sa voix
par tous les moyens audiovisuels possibles, sans contrepartie pécuniaire.

L’image et/ou la voix de l’apprenant pourra être diffusée sur tout support choisir par l’organisme de
formation, pour un nombre illimité d’utilisation, dans un but de communication. En outre, l’apprenant
autorise l’organisme de formation à diffuser son image et/ou sa voix au public en utilisant les
différents moyens possibles, et notamment le réseau internet.

Cependant, l’organisme de formation est tenu à s’abstenir de concevoir tout montage qui présenterait
l’apprenant dans une situation déshonorante ou dévalorisante pour lui.

D’autre part, il est interdit à l’organisme de formation de céder les droits visés dans le présent contrat à
qui que ce soir, sans autorisation préalable, expresse et écrite de l’apprenant.

Si vous souhaitez garder votre image privée au sens de l’article 9 du Code Civil, merci de l’indiquer à
l’adresse mail contact@immobilierclub.com

CAS DE DIFFÉREND
Selon l’article L612-1 du code de la consommation, si une contestation ou un différend n’ont pu être
réglés à l’amiable, le stagiaire peut contacter MEDIMMOCONSO : www.medimmoconso.fr/
Si une contestation ou un différend n’ont pu être réglés suite à la médiation, le tribunal d’instance de
Narbonne sera seul compétent pour régler le litige.

Fait en double exemplaire, à Lézignan-Corbières, le

La signature du présent contrat de formation engage l’acceptation totale des CGV de l’organisme de
formation (Pour les consulter : www.immobilierclub.com/cgv)

Pour le stagiaire

Signature

Pour l’organisme de formation
Emilie MALGOUYRES, Directrice Générale
Signature et cachet
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Document remis au stagiaire avant son inscription

(Article L 6353-8 du Code du Travail)



FORMATION
Marchand de biens

Objectifs
À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de :

✔ Connaître le métier de marchand de biens
✔ Apprendre à prospecter les biens immobiliers pour cette activité
✔ Apprendre à analyser les biens prospectés
✔ Connaitre les structures et les spécificités existantes pour l’activité de marchand de

biens
✔ Connaître les étapes du financement, de l’acquisition et de la revente du bien
✔ Repérer les méthodes pour créer de la valeur au bien
✔ Comprendre et analyser les contraintes de l’urbanisme
✔ Créer soi-même une société type Société par Actions Simplifiée

Catégorie et but
La catégorie prévue à l’article L.6313-1 est : Action de formation
Cette action a pour but (article L.6313-3) : Action d’acquisition, d’entretien ou de
perfectionnement des connaissances.
Le programme détaillé de l’action de formation figure en annexe du présent contrat et précise
les objectifs et la durée.

Public
Le public concerné est : « tout public ».

Pré-requis
Les conditions d’accès sont :

● Pré-requis : aucun
● Niveau exigé : aucun
● Diagnostic préalable des compétences à acquérir : QCM de démarrage accessible sur

l’Espace Membre

Durée
Cette formation se déroulera en 10 heures sur 1 an
Horaires : aucun
Dates : démarrage à tout moment (pas de session de formation)

Tarif
Cette formation est dispensée pour un coût de 1500 euros TTC pour la version classique et
1987 euros TTC pour la version VIP (paiement en une seule mensualité).

Modalités et délais d’accès
L’inscription est réputée acquise lorsque : le paiement a été validé.
Les délais d’accès à l’action sont : à la création de l’Espace Membre personnel.
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Modalités d’évaluation à l’entrée
Diagnostic préalable des compétences à acquérir : QCM de démarrage accessible sur l’Espace
Membre.

Moyens pédagogiques, techniques et
d’encadrement

Méthodes et outils pédagogiques
Méthodes pédagogiques : Expositive magistrale, interrogative et expérimentale active.
Outils pédagogiques : Fichiers powerpoint et PDF disponibles pour chaque module.
Supports pédagogiques : Espace Membre personnel avec vidéos de formation.
Prise en compte du handicap : Contacter le référent Handicap de Club Immobilier Formations
pour les coordonnées du Réseau Handicap Formation de votre région.

Eléments matériels de la formation
Supports techniques : vidéos de formation.
Salle de formation : formation à distance.
Equipements divers mis à disposition : formation à distance.
Documentation : disponible sur l’Espace Membre personnel.

Compétences des formateurs
La formation sera assurée par Madame MALGOUYRES Emilie, maître d’œuvre et
accompagnatrice de projets dans l’investissement immobilier depuis 2015. Elle possède un
diplôme d’ingénieur en Biologie Industrielle depuis 2015.
La formation sera assurée par Monsieur MALGOUYRES Guillaume, maître d’œuvre, ayant suivi
une formation en génie civil et construction lors de son master en génie civil obtenu en 2011. Il
est également accompagnateur de projets dans l’investissement immobilier.

Formation ouverte ou à distance FOAD
L’apprenant aura accès à la plate-forme dès le premier jour de la formation, les codes d’accès lui
seront communiqués par mail.

Guillaume et Emilie Malgouyres, maîtres d’œuvre et dirigeants de la société Club Immobilier
Formations, sont chargés d’assister le bénéficiaire de la formation tout au long de celle-ci et
après en cas de question.
Ils sont disponibles par mail à l’adresse contact@immobilierclub.com ou au 06.24.12.04.31.
Le bénéficiaire aura une réponse sous 48 heures maximum.

Il existe également un groupe de messagerie réunissant tous les bénéficiaires de la formation et
le formateur, afin que chacun puisse s’exprimer ou poser une question en lien avec la formation.

Prise en contact du handicap
Nous contacter pour toutes demandes spécifiques d’aménagement.
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Contenu
MODULE 1 : MARCHAND DE BIENS, UN VÉRITABLE MÉTIER

● Introduction
● Les particularités du métier de marchands de biens
● Les avantages et risques
● Les conseils pour démarrer
● Exemples fil rouge

MODULE 2 : LA PROSPECTION DU BIEN IMMOBILIER

● Affiner ses critères de recherche
● La typologie des opérations
● Comment rechercher sur internet ?
● Créer un réseau de prescripteurs

MODULE 3 : LA CONNAISSANCE DU BIEN IMMOBILIER
● L’analyse commerciale et marketing
● L’analyse technique et état du bien
● Les diagnostics techniques
● Déterminer la rentabilité prévisionnelle
● La négociation

MODULE 4 :  LES STRUCTURES ET SPÉCIFICITÉS FISCALES
● Avec quelle structure acheter ?
● L’indivision
● La SAS
● La SARL
● La SEP
● La SNC
● Le calcul de l’impôt
● La TVA sur marge
● La TVA immobilière et les opérations de rénovation
● Mettre en place une holding
● Les conséquences d’une requalification en tant que marchand de biens

MODULE 5 : LE FINANCEMENT
● Le fonctionnement des banques
● Les différents financements
● Les conditions financières
● Les garanties
● Maximiser ses chances

MODULE 6 : L’ACQUISITION DU BIEN IMMOBILIER
● Les différentes méthodes d’acquisition d’un bien
● La signature de l’avant-contrat
● Le droit de préemption urbain
● La protection du vendeur
● La protection et gestion des locataires
● Les droits d’enregistrement
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MODULE 7 : LA CRÉATION DE VALEUR
● La subdivision d’un lot de copropriété
● La division cadastrale
● Le changement de destination
● La vente à la découpe
● La vente en bloc

MODULE 8 : LES TRAVAUX
● Les acteurs
● Les différents types de travaux
● Les assurances

MODULE 9 : L’URBNISME
● Le droit des sols et le SCOT
● Le PLU
● Le cadastre et le géoportail
● Les autorisations d’urbanisme
● Le recours gracieux des tiers

MODULE 10 : LA REVENTE : LES ÉTAPES ET LE REMBOURSEMENT DES FINANCEMENTS
● Les différentes étapes de la revente
● La protection des acquéreurs
● Cas particulier : la revente d’un lot en copropriété
● Cas particulier : la revente suite à une découpe
● Le taux d’amortissement des financements et main levée des garanties
● La comptabilité des opérations

MODULE 11 : LA RECHERCHE DE FONDS PROPRES
● Le crowdfunding immobilier
● Les banques en capital développement

CONCLUSION 
● Conclusion fil rouge
● Conclusion générale

Les Bonus :
● Budget prévisionnel global
● MDB - Modèle dossier bancaire
● Exemple offre d'achat
● Analyse commerciale : Liens utiles

LA PLUS DE LA VERSION VIP :
● COACHING – 2 fois par mois pendant 1 an (coaching de groupe en visioconférence)
● L’accès à un expert exclusivement par mail pour pouvoir poser ses questions à propos

de la formation pendant une année à partir de la date de début de formation
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Suivi et évaluation
Exécution de l’action
Les moyens permettant de suivre l’exécution de l’action sont :

Pourcentage d’avancement dans le visionnement des modules pour chaque stagiaire
Certification de réalisation

Modalités d’évaluation des résultats
Les moyens mis en place pour déterminer si le stagiaire a acquis les connaissances ou les
gestes professionnels précisés dans les objectifs sont :

Plusieurs QCM sont disponibles sur l’espace membre de la formation.

Nous contacter
● Numéro de téléphone du Support Client : 06.24.12.04.31
● Adresse mail : contact@immobilierclub.com
● www.immobilierclub.com/contact
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